
 
Le Quiz 

  Règlement 

1. Le Quiz est présenté durant le festival d’expériences scientifiques organisé 
par Science on Stage Belgium. Le début de quelques expériences de 
sciences est introduit devant le public. 

Les participants doivent essayer de prévoir le déroulement final de ces 
expériences.  3 propositions sont faites. 

 
2. Le Quiz est adressé aux enseignants inscrits au festival. Peuvent y 

participer : tous les enseignants (tous réseaux, primaire, secondaire), les 

professeurs des instituts d’enseignement supérieur pédagogique et leurs 
étudiants inscrits au festival, les professeurs d’agrégation en sciences et 

leurs étudiants inscrits au festival, et tous les membres de Science on 
Stage en ordre de cotisation. 

 
3. Les membres du CA, les personnes ayant participé à la conception du Quiz 

et les représentants des firmes commerciales ne peuvent pas participer au 

Quiz. 
 

4. Un questionnaire (en anglais) est distribué aux participants au début de la 
présentation des expériences. Le questionnaire est nominatif. Le 
participant y indique ses nom et prénom, ainsi que la (les) branche(s) 

enseignée(s). Les membres de Science on Stage et les étudiants cochent 
la case prévue à cet effet.  

 
5. Les participants rendent leur questionnaire à la fin du Quiz, avant la foire. 

Les questionnaires seront corrigés durant la période de la foire. 

 
6. Après le show, les solutions du Quiz seront présentées 

expérimentalement. Les solutions seront également mises sur le site de 
Science on Stage au plus tard,  quatre semaines après le festival.     
 

7. De nombreux prix sont prévus pour récompenser les lauréats, classés par 
ordre de nombre de bonnes réponses fournies.  

Ils seront remis à la fin de la journée du festival juste après le show.  
En cas d’ex-æquo, ils seront tirés au sort par une personne du CA. 
 

8. Pour recevoir le prix, le gagnant doit être présent dans la salle, au 
moment de la distribution des prix. Il ne peut se faire représenter par une 

tierce personne.  
 

9. En cas de litige, la décision du comité administratif est souveraine. 

 


